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Élections régionales
• Qui va-t-on élire en décembre 2015 ?
Après la suppression du conseiller territorial qui a remplacé, en mars 2015, le conseiller départemental et le 
conseiller régional, des élections régionales sont organisées en décembre 2015 dans le cadre des nouvelles ré-
gions redessinées par la loi du 16 janvier 2015. Ces conseillers seront élus pour une du-
rée de 6 ans.
• Quand aura lieu ce scrutin ?
Le premier tour de ces élections régionales aura lieu le dimanche 6 décembre 2015, alors 
que le second tour se tiendra le dimanche 13 décembre 2015. Il vous faudra, comme à 
chaque élection, vous déplacer à votre bureau de vote habituel.
• Qui peut voter ?
Peuvent voter les électeurs français de plus de 18 ans inscrits sur la liste électorale avant le 
30 septembre 2015.
Rappel : Au moment du vote, les électeurs devront obligatoirement présenter une
pièce d’identité. La présentation de la carte électorale n’est quant à elle pas obligatoire.

La Fête de la Soupe
Pour la 9ème année  consécutive, le dimanche  29 novembre, la cité des mé-

tiers d’art est le carrefour des rencontres improbables entre la gastronomie po-
pulaire et l’artisanat d’art.

Munis de leur bol, fabriqué à La Gacilly, 4 € le bol, 14 € les quatre, les vi-
siteurs sont invités à déguster jusque plus de 50 soupes (pour les plus gour-
mands) colorées, originales et surprenantes, dans les boutiques des artisans 
d’art et commerçants du village.

Au fil de votre déambulation dans les rues réservées aux piétons ce di-
manche, vous goûtez, testez, notez les veloutés et potages. Les résultats des 
meilleurs soupiers, classés en 3 catégories, amateurs (éclairés), associations et 
professionnels de la restauration, sont proclamés à 18h.

Ce sera également le point de départ des festivités de Noël avec l’illumina-
tion des rues, un lâcher de lanternes et l’ouverture des chalets du marché du 
Noël.
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À noter dans vos agendas…

29 nov. > 3 janv.: Animations 

de Noël (marchés sous chalets, 

patinoire, manège, spectacles, 

lâcher de lanternes célestes, 

calendrier de l’avant géant, marché de Noël 

sous les Halles à partir de 10h00 le dimanche 

20 décembre...)



Communiquer
Toutes les associations 
souhaitant annoncer un 

évènement peuvent envoyer 
les informations nécessaires à

accueil@lagacilly.fr

NOUVEAU !

Un jeu sur le Pays de Redon et les Val-
lons de Vilaine !
• Quelle commune est la seule du ter-
ritoire à bénéficier du  label  «4 fleurs» 
au concours des villes et villages fleuris 
(un indice: célèbre pour son «Rocher»)?
• Comment s’appelle la foire aux mar-
rons de Redon ?

Voilà deux exemples parmi les cen-
taines de questions du Jeu Pays de Re-
don et Vallons de Vilaine
Géographie, histoire, patrimoine, 
sport, actualités, devinettes, charades, 
près de 80 thèmes abordés dans ce jeu 
familial et convivial, à découvrir entre 
amis ou en famille.
Le jeu contient également 120 ques-
tions photos et 100 questions «Junior».

Sortie en octobre 2015 
Attention : Edition limitée !

Renseignements et liste des points de 
vente:  
www.lejeudupaysderedon-vallons-vilaine.com
Contact : 06 23 18 11 73   

Directeur de la publication : M. Jacques ROCHER, Maire de La Gacilly. Conception et réalisation : Céline PEDRONO. 
Pour la préservation des ressources et la réduction des déchets ne jeter pas ce document sur la voie publique ! Merci ...

La gendarmerie vous informe
La gendarmerie du Morbihan signale dans sa zone de compé-
tence une recrudescence du démarchage à domicile concer-
nant la vente de calendriers ainsi qu’une augmentation des 
vols dans les buvettes.
À ce titre, des recommandations de bon sens peuvent être dis-
pensées :
- en cas de doute sur l’identité des personnes venues vous dé-
marcher à domicile, ne les laissez pas pénétrer chez vous. Des 
vols peuvent être commis à cette occasion ;
- en cas de fuite de ces personnes à bord d’un véhicule, pensez 
à relever le maximum de détails possible (numéro d’immatri-
culation, couleur du véhicule, marque, signalement des mal-
faiteurs) ;
- faites immédiatement le 17.
Les locaux ayant pour vocation à servir de buvette font aussi 
l’objet de dégradations.
- ne laissez pas de monnaie à l’intérieur du local ;
- si possible, ne laissez aucune marchandise dans ledit local ;
- si ces faits sont récurrents, considérez la mise en place de 
moyens dissuasifs (installation d’une porte métallique, instal-
lation de cadenas sur les réfrigérateurs contenant de la mar-
chandise…) ;
- si vous remarquez quoique ce soit de suspect, faites immé-
diatement le 17.

2 place de la libération 56000 Vannes – 02 97 54 75 05
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr


